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BONNl MA'TH AWFNi .BE)AtU1~i
RIDAcTus -Paori ri At<s -: Les Directeurs du Collège de L

Aux p-trents chr.tiens ; hoanmige aux abonnés des Anna
Une fidele serva:xte de s inte Anne ; feu Madame Ls Èd.
Couture. -Guéri on miraculeuse. -Les miracles de la bonne
sainte Anne à New-York. -Reconnaissance à sainte Anne.-
Une tempête apii ée. -Accomplissement d'une promessé faite à
sainte Anne.-Mal d'yeux guéri.-Actions de grâces à bainte
Anne. -Iaveurs dues à sainte Anne.

Pour toutes correspondances s'adiesser au Rév. C. E. Carrier,

Garant des Annales, collège de Lévts, .Lévis, P. Q. Canada.
Abonnement : 35 centins pour le Caaada et les Etats-Unis : frs
2.50 pour la Franceet les autres pays de l'union postale.

AVANTAGES.

1. Deux messes chaque sernaine, une le lundi, et
l'autre le samedi, pour les abounds aux Annales qui
ont satisfait aux conditions dO l'abonnement. 2. Ue
autre messe, le premier vendredi de chaque mois, poar
les abonnés defunts.

On ne peut abonner les défunts. Le fruit de cette
dernière messe est applicable à ceux-là seuis qui sont
morts après leur abônnement.
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AGENCE POUR LA VILLE DE QUÉBEC

Le seul agent autorisé pour les Annales de S dnte
nne dans la ville de Québec, est Monsieur JoS, Cêté,

aýgent d'assurance, 237, rue Richelieu.


